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Les armes de Marcourt
face aux futurs reçus-
collés de médecine

• Le concours instauré
en fin de première
année fera des déçus.

Un concours sera bel et
bien instauré à l'issue
de la première année

des études de médecine et
dentisterie. Le gouvernement
PS-CDHde la Fédération wal-
lonie-Bruxelles a approuvé
vendredi un avant-projet de
décret prévoyant ce dispositif
dès la prochaine année acadé-
mique. Mais c'est contraint et
forcé par le fédéral que le mi-
nistre de l'Enseignement su-
périeur Jean-ClaudeMarcourt
(PS)a agi.
La ministre de la Santé pu-

blique, Maggie De Block
(OpenVLD),avait en effet im-
posé à la Communauté fran-
çaise de limiter
le nombre
d'étudiants
dans ces filiè-
res, afin de le
faire corres-
pondre au
nombre de nu-
méros Inami
disponibles,
qui donnent
accès à la mé-
decine cura-
tive. En échange, elle s'était
engagée à délivrer le précieux
sésame à tous les étudiants ac-
tuellement en cours d'études
y compris les surnuméraires'
et à fournir rapidement un ca~
dastre dynamique des profes-
sions médicales, sur base du-
quel les quotas de numéros
Inami seront revus. On attend
toujours le cadastre.
Sur les matières médicales
Le concours portera sur les

matières médicales ensei-

gnées au second quadrimes- à retirer le filtre
tre. Concrètement, lors des en fin de pre-
examens de fin d'année les mière.
étudiants seront soumis à La saga poli-
deux évaluations: l'une visant tico-judiciaire
l'acquisi,tion des cr~dits du , des reçus-col-
cours; 1autre constItuant le les va-t-elle dès lors repren-
concours permettant de réali- dre ? C'est probable. Mais M.
ser le classement s?-r la base ~a~court ~ des.arguments ju-
duquel les attestatIons don- ndlques a faIre valoir. Le
nant accès à la suite des étu- 16 janvier 2014, la Cour cons-
des seront octroyées. titutionnelle a rendu un arrêt
Les étudiants ayant réussi concernant le mécanisme

le~ année et classés en ordre contesté par certains reçus-
unIe au concours pourront collés.Dans celui-ci elle esti-
po~rsuivre en 2e a~é~ de mé- mait que le dispositif attaqué
decm~ou?e dennstene., permettait à l'étudiant reçu-
Lesetudlants ayant rate leur collé soit de recommencer

année (moins de 45 crédits son année afm d'obtenir son
obtenus) pourront se réins- attestation,soitdepasseren2e
crire (une seule fois) en pre- a~née.d'une autre filière.Bref,
mière année de bachelier l'an- l'etudlant pouvait "tirer un bé-
née suivante. néfice de l'enseignement suivi".
Enfin, les étudiants ayant LaCour jugeait donc que la li-

réussi leur année (plus de 45 mitation de l'accès à la 2e an-
crédits obtenus) sans se clas- née "était raisonnablement
ser en ordre utile auront deux p~oportionnée à l'objectif légi-
possibilités: soit recommen- tlme qu'elle poursuivait et,~. .
cer (une seule fois) la 1re an- n etalt pas Incompatible avec
née; soit s'inscrire en 2e bac l'égalité d'accès à l'enseigne-
d'une autre filière du secteur ment supérieur en fonction des
de la santé, tout en gardant la capacités de chacun."
possibilité de repasser le con- Le ?ispositif approuvé ven-
cours en fin d'année. dredl au gouvernement pré-
Le retour de la saga voyant cesmêmes possibilités

. . ., pour les reçus-collés, M.Mar-
~ sl~tlon ,~ece~e dernlere court se dit confiant dans la

categone d etudlants sera solidité juridique du décret
comparable à cellevécue il y a L 'G
quelques années par les étu- . .
diants reçus-collés,qui avaient "Les étrangers
réussi, parfois brillamment obtiennent sans
leur année mais se trouvaien~
hors quotas Inami. Certains limitation un

d'entre eux numéro Inami.
s'en étaient
plaints en jus- N'est-ce pas un
tice,et l'~vaient non-sens ?"
emporte, con-
traignant la JEAN-CLAUDE MARCOURT
Communauté
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